
APPEL INTERSYNDICAL A LA GREVE UNITAIRE LUNDI 12 NOVEMBRE 2018

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5635

MOBILISONS-NOUS POUR DEFENDRE L'EDUCATION NATIONALE ET
LA FONCTION PUBLIQUE !  

APPEL INTERSYNDICAL A LA

GREVE UNITAIRE LUNDI 12

NOVEMBRE 2018
- SNES académique de Dijon -  Départements -  Côte-d'Or -  Actualités SNES 21  |  FSU Côte-d'Or - 

Date de mise en ligne : jeudi 8 novembre 2018

Copyright © SNES Dijon - Tous droits réservés

Copyright © SNES Dijon Page 1/2

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5635
https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5635


APPEL INTERSYNDICAL A LA GREVE UNITAIRE LUNDI 12 NOVEMBRE 2018

RASSEMBLEMENT ÉDUCATION à 14H30 devant le RECTORAT de DIJON pour
protester contre les réformes Blanquer + audience demandée à la rectrice pour 14h.  et
manifestation jusqu'à la préfecture.

 Le ministre Blanquer prévoit de supprimer 2 650 postes dans le 2nd degré à la rentrée 2019, auxquels s'ajoutent
400 postes de personnels administratifs et la suppression des CIO. Ces suppressions sont l'objectif des
contre-réformes engagées par le ministre : NON AUX REFORMES DU LYCÉE, DU BACCALAURÉAT ET DE LA
VOIE PROFESSIONNELLE !

DÉFENDONS :

•  le respect de nos statuts
•  le maintien de nos instances comme les Commissions Administratives Paritaires (CAP)
•  le respect de notre professionnalisme
•  l'amélioration de nos conditions de travail et de nos rémunérations
•  notre système de retraite qui doit garantir à tous une pension que l'on peut calculer à l'avance, loin du système

par points que l'on tente de nous imposer
MOBILISONS-NOUS EN FAISANT GRÉVE LE 12 NOVEMBRE ! Si nous ne nous faisons pas entendre
massivement ce jour-là, Blanquer pourra continuer sans problèmes à imposer ses réformes en disant
qu'elles ont l'accord de la profession ! NON AUX REFORMES BLANQUER ET AUX SUPPRESSIONS DE
POSTES ! TOUS ENSEMBLE ET DANS L'ACTION LE 12 NOVEMBRE 2018 ! *

* La retenue sur salaire ne portera que sur la journée du Lundi puisque le vendredi précédent le week-end n'est pas
un jour de grève. Le week-end ne peut donc être compris comme une période de grève.
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